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LE 30 SEPTEMBRE, LES PHARMACIENS SERONT MOBILISES 
TOUT EN ASSURANT LEUR MISSION DE SERVICE PUBLIC 

 
 
 
Le mot d’ordre de grève générale la journée du 30 septembre lancé par les 
syndicats représentatifs des pharmaciens d’officine sera, selon nos 
informations, massivement suivi par les confrères de métropole et d’outremer. 
 
Les pharmaciens d’officine souhaitent ainsi exprimer leurs inquiétudes face à 
une perspective de réforme qui, au lieu d’aller vers le progrès et la modernité, 
serait tournée vers le passé et vers la régression. Ils ne comprennent pas la 
remise en cause des règles fondamentales d’organisation de la pharmacie 
française, performante, y compris du point de vue des prix des médicaments 
non remboursables, évolutive et dotée d’une bonne capacité de réponse aux 
défis de son temps, comme l’absence de médicaments falsifiés. Ces règles 
ont permis par ailleurs d’assurer la sécurité du public et l’égalité d’accès aux 
médicaments sur le territoire.  
 
Pour autant, tout en suivant l’action collective de protestation , les 
pharmaciens assureront leur mission de service publ ic par réquisition des 
Agences Régionales de Santé de certaines pharmacies. Les centres 15 de 
régulation médicale et les établissements hospitaliers ont, parmi d’autres, été 
avisés qu’un service minimum sera assuré pour répondre aux urgences.  
 
Aux côtés des syndicats représentatifs en charge pour la profession de 
l’organisation des gardes de pharmacies, les Présidents des conseils 
régionaux de l’Ordre des pharmaciens, se sont enquis, en liaison avec les 
ARS qui publient sur leurs sites internet la liste des officines réquisitionnées, 
de la bonne organisation de ce service pendant la journée de fermeture. 
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